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La libéralisation de la filière du riz représente un des piliers centraux des réformes que le gouvernement

sénégalais a entreprises ces dernières années dans le domaine de l’agriculture, dans un effort de

revitalisation de l’économie, de lutte contre la pauvreté et d’autosuffisance alimentaire. Ainsi, les

structures d’appui au développement et les décideurs ont opté pour la libéralisation du commerce et

l’intégration du secteur agricole national comme instruments de stabilisation des marchés locaux de

produits alimentaires et de stimulation de la croissance agricole.

Dès lors, le présent document présente les résultats de l’évaluation intégrée des impacts

environnementaux, sociaux et économiques de la libéralisation du commerce et des échanges

multilatéraux sur la filière du riz au Sénégal. Il est vrai que le secteur rizicole a fait l’objet de nombreuses

études, notamment en ce qui concerne les pratiques culturales, les impacts de la riziculture sur la

croissance économique, l’emploi et l’environnement, mais elles ont été réalisées, jusqu’à présent, de façon

séparée. L’évaluation intégrée de l’ensemble des impacts de la libéralisation du commerce sur la filière du

riz est une approche nouvelle. En outre, les impacts environnementaux ont moins retenu l’attention des

analystes. L’évaluation de l’impact environnemental (EIE) et l’analyse coûts-avantages (ACA) ont été

combinées au modèle d’équilibre partiel (MEP) – lequel incorpore à la fois les aspects quantitatifs 

et qualitatifs – pour faciliter l’évaluation intégrée des impacts environnementaux, sociaux et économiques

de la libéralisation sur la filière du riz au Sénégal. 

L’étude se concentre sur les principaux facteurs de l’impact de la libéralisation du commerce sur : 

• l’environnement: réalisation des aménagements hydro-agricoles et des barrages (déforestation, déclin de

la biodiversité), modification des pratiques culturales (intensification de la production rizicole,

utilisation accrue des pesticides et insecticides) ;

• le social : foncier (affectation des terres, bail), migrations vers les zones de production, aménagements

hydro-agricoles et barrages (risques sanitaires), équité et genre (inégalité d’accès aux ressources),

consommation et nouveaux types de comportement, innovations technologiques, renforcement des

capacités, formation et éducation ;

• l’économique: rentabilité des systèmes de production, lutte contre la pauvreté, emploi et revenus, prix et

recettes de l’Etat, niveau des investissements, technologies et diversification. 

Ce faisant, l’étude examine les politiques de soutien à la production nationale de riz et d’incitation à une

meilleure intégration nationale et régionale pour remédier aux effets néfastes, ou au contraire accroître les

effets bénéfiques de la libéralisation du commerce sur la filière du riz.

L’étude vise aussi à comprendre les changements intervenus sur les marchés rizicoles et sur les marchés

des intrants commerciaux, des services et des ressources domestiques que les agriculteurs utilisent pour la

production de riz et dans leur environnement. 

L’évaluation intégrée des impacts environnementaux et sociaux de la libéralisation du commerce sur la

filière du riz est très importante dans la mesure où elle fournit les bases nécessaires à l’élaboration de

Avant-propos
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politiques visant à réduire les externalités négatives et à maximiser les gains nets liés à la libéralisation du

commerce, et doit permettre de renforcer les capacités nationales. En dégageant les mesures nécessaires à

la promotion d’une production nationale de riz durable et en formulant un plan d’actions prioritaires dans

le cadre de la libéralisation du commerce, les conclusions et recommandations de l’étude pourraient être

utilisées par les différents acteurs impliqués dans la filière du riz.
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Le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) est l’organe qui assure la coordination

globale des activités environnementales du système des Nations Unies. Il a pour mission de montrer la

voie et d’encourager la coopération pour protéger l’environnement tout en étant une source d’inspiration et

d’information pour les peuples, et un instrument de facilitation leur permettant d’améliorer la qualité de

leur vie sans toutefois compromettre celle des générations futures. A cette fin, le PNUE a pour mandat

d’observer, de surveiller et d’évaluer l’état de l’environnement mondial, d’améliorer nos connaissances

scientifiques sur les changements environnementaux, et de voir comment ces changements peuvent être

gérés par des politiques nationales et accords internationaux tournés vers l’action. Aussi, les activités de

renforcement des capacités menées dans le cadre du PNUE visent essentiellement à aider les pays à mieux

gérer les questions environnementales, notamment celles liées à la gestion des ressources en eau douce et

en terres, à la conservation et à l’utilisation durable de la diversité biologique, à la gestion des écosystèmes

marins et côtiers, et à sensibiliser les décideurs industriels à recourir à des techniques de production moins

polluantes et éco-efficiente.

Le PNUE, dont le siège se trouve à Nairobi (Kenya), a fêté ses 30 ans en 2002. Durant plus d’un quart de

siècle et en partenariat avec un nombre élevé d’organisations, il a donné une impulsion substantielle au

développement de la politique et du droit de l’environnement au niveau international, à la surveillance

continue et à l’évaluation de l’environnement, ainsi qu’à la compréhension scientifique des changements

planétaires. Le PNUE a également participé activement à l’élaboration et à la mise en œuvre de

conventions environnementales internationales majeures et continue d’œuvrer dans ce sens. A cet égard, le

PNUE administre parallèlement divers accords environnementaux multilatéraux (AEM) tels que la

Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et le Protocole de Montréal relatif à des

substances qui appauvrissent la couche d’ozone, la Convention sur le commerce international des espèces

de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES), la Convention de Bâle sur le contrôle des

mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination (SBC), la Convention de

Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable dans les cas 

de certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet du commerce international

(Convention de Rotterdam, procédure PIC), le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques

biotechnologiques (ou Protocole sur la biosécurité) relatif à la Convention sur la diversité biologique (CBD)

et la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (POP).

La Division Technologie, Industrie et Economie

La Division Technologie, Industrie et Economie (DTIE) du PNUE encourage les autorités nationales et

locales et les décideurs industriels à élaborer et à adopter des politiques, stratégies et pratiques plus

propres, plus sûres et plus économes en ressources naturelles ; à garantir une gestion écologiquement

rationnelle des produits chimiques; à limiter la pollution et les risques pour l’Homme et l’environnement ;
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https://www.yunbaogao.cn/report/index/report?reportId=5_11439


